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M. 

Decision n° 2006-39 du ler juin 2006 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu la decision du 28 fevrier 2006, enregistree au secretariat general du Conseil 
de prevention et de lutte contre le dopage le 14 mars 2006, prononcee par la 
commission disciplinaire de premiere instance de lutte contre le dopage de la 
Federation f rancaise de gymnastique a l'encontre de M ; 

Vu le courrier de la Federation francaise de gymnastique, enregistre 
au secretariat general du Conseil de prevention et de lutte contre le dopage le 
11 avril 2006, transmettant au Conseil le dossier des poursuites disciplinaires 
engagees a rencontre de M ; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a 
L. 3634-5 et R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu 1'arrete du 25 mars 2005, modifiant l'arrete du 20 avril 2004, relatif aux 
substances et aux procedes interdits ou soumis a restriction en vertu de la legislation 
concernant le dopage; 

Vu le proces-verbal de controle antidopage etabli le 26 novembre 2005 lors du 
championnat de France de divisions nationales de tumbling, organise a Longeville 
les Metz (Moselle) et concernant M ; 

Vu le rapport d'analyse etabli par le Laboratoire national de depistage du 

dopage le 2 Janvier 2006 a la suite du controle mentionne ci-dessus; 

Vu le courrier adresse par la Federation internationale de gymnastique au 
Conseil de prevention et de lutte contre le dopage, enregistre au secretariat general 
du Conseil le 3 mai 2006 ; 

Vu le courrier adresse par M au Conseil de prevention et de 

lutte contre le dopage, enregistre au secretariat general du Conseil le ler juin 2006 ; 
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Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalins prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant ete observees ; 

M , regulierement convoque par une lettre recommandee du 

11 mai 2006, dont il a accuse reception le 12 mai 20067 n'a pas comparu; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le lGr juin 2006 ; 

Apres avoir entendu M. Daniel FARGE en son rapport; 

Considerant qu'aux termes de 1'article L. 3631-1 du code de la sante publique : 
« 11 est interdit, au cours des competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees 
par des federations sportives ou en vne d'y participer : - d'utiliser des substances et procedes 
de nature a modifier artificiellement les capacites ou a masquer Vemploi de substances ou 
procedes ayant cette propriete ; - de reconrir a ceux de ces substances ou procedes dont 
I'utilisation est soumise a des conditions restrictives lorsque ces conditions ne sont pas 
remplies. - Les substances et procedes mentionnis au present article sont determines par un 
arrete des ministres charges de la sante et des sports »; 

Considerant que, lors du championnat de France de divisions nationales de 
tumbling, organist a Longeville les Metz (Moselle), le 26 novembre 2005, 
M , titulaire d'une licence de la Federation francaise de gymnastique, a 
ete soumis a un controle antidopage dont les resultats, etablis par le Laboratoire 
national de depistage du dopage le 2 Janvier 2006, ont fait ressortir la presence 
d'acide-ll-nor-delta-9-THC-9 carboxylique, metabolite du tetrahydrocannabinol, 
principe actif du cannabis, a la concentration de 250 nanogrammes par millilitre ; que 
cette substance, qui appartient a la classe des cannabinoi'des, est interdite selon la 
liste annexee a l'arr&te du 25 mars 2005, modifiant 1'arrete du 20 avril 2004, relatif aux 
substances et procedes interdits ou soumis a restriction en vertu de l'article L. 3631-1 
du code de la sante publique; 

Considerant que, par une decision du 28 fevrier 2006, la commission 
disciplinaire de premiere instance de lutte contre le dopage de la Federation francaise 
de gymnastique a inflige a M la sanction de 1'interdiction de 
participer pour une duree de trois mois aux competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par cette federation; qu'elle a assorti cette sanction d'un 
sursis total; 

Considerant qu'en vertu des dispositions du 3° de 1'article L. 3634-2 du code 
de la sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut 
reformer les decisions prises par les organes disciplinaires des federations sportives 
agreees competentes en matiere de dopage; que, sur le fondement de ces 
dispositions, le Conseil a decide, lors de sa seance du 16 mars 2006, de se saisir de sa 
propre initiative des faits releves a l'encontre de M ; 
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Considerant qu'en vertu des prescriptions de l'article L. 3634-3 du code de la 
sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, 
a l'encontre d'une personne ayant utilise une substance figurant sur la liste 
susmentionnee au cours d'une competition ou d'une manifestation organised ou 
autorisee par une federation sportive ou en vue d'y participer, une interdiction 
temporaire ou definitive de participer aux competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par cette federation; 

Considerant que M n'a pas conteste les resultats de l'analyse 
r£alis6e par le Laboratoire national de depistage du dopage; qu'il a expliqu£, dans 
un courrier date du 12 Janvier 2006, adresse a la Federation francaise de 
gymnastique, avoir mange, sans le savoir, un gateau a base de cannabis a 1'occasion 
d'une fete d'anniversaire organisee deux jours avant le controle; que se sentant mal 
suite a cette ingestion, ses amis lui auraient revele le subterfuge; qu'il nie, en 
consequence, avoir eu l'intention d'ameliorer ses performances sportives et dit 
regretter cette situation; 

Considerant cependant, qu'en dehors du cas ou est apportee la preuve d'une 
prescription medicale a des fins therapeutiques justifiees, l'existence d'une violation 
des dispositions legislatives et reglementaires relatives au dopage est etablie par la 
presence , dans un prelevement urinaire, de l'une des substances mentionnees dans 
l'annexe a 1'arrete precite; qu'aux termes de cette annexe, le cannabis est une 
substance strictement interdite en competition; qu'en admettant mime que 
l'mteresse n'ait pas consomme cette substance afin d'ameliorer ses performances 
sportives, les faits releves a son encontre sont de nature a justifier l'application des 
dispositions de l'article L. 3634-3 du code de la sante publique; 

Considerant que, dans les circonstances de l'affaire, il y a lieu de prononcer a 
l'encontre de M la sanction de Tinterdiction de participer pendant 
trois mois, dont un mois avec sursis, aux competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par la Federation francaise de gymnastique; 

Decide: 

Article ler - II est prononce a l'encontre de M la sanction de 
Tinterdiction de participer pendant trois mois, dont un mois avec sursis, aux 
competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par la Federation 
francaise de gymnastique. 

Art. 2 : La sanction prononcee par la presente decision prend effet a compter 
de la date de sa notification a l'interesse. 
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Art. 3 : La presente decision sera publiee par extraits au « Bulletin officiel » du 
ministere de la Jeunesse, des sports et de la vie associative, et dans « L'Officiel du 
Gymnaste », publication de la Federation francaise de gymnastique. 

Art. 4 : La presente decision sera notifiee a M , a la Federation 
franchise de gymnastique et au ministre de la Jeunesse, des sports et de la vie 
associative. 

En vertu des dispositions de Vorticle L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision pent faire I'objet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


